
 

REGLEMENT DU JEU  

 

Quiz Tamron 18-270 mm 

 

 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU 

La société Société d’Achats Photo Ciné (sous enseigne Camara), au capital de 653 016euros, inscrite 

au Registre du Commerce et des Sociétés de Melun, sous le numéro B.582087326, dont le siège 

social est situé à Lieusaint ZA Parisud 1 - Rue du Luxembourg 77127 Lieusaint , ci-après désignée « 

l’Organisateur », organise un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé, « Quiz Tamron 18-270mm » 

sur la Fan Page Facebook CAMARA France: https://www.facebook.com/CamaraFrance  

 

Organise un Jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé : «Quiz Tamron 18-270mm», selon les 

modalités décrites dans le présent règlement. Ce Jeu sera accessible sur la page Facebook  : 

https://www.facebook.com/CamaraFrance. 

Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook. 

Les données personnelles collectées sont destinées à la société organisatrice et non à Facebook. 

ARTICLES 2 - DATE DE L’OPERATION 

Le Jeu se déroule du 11 Juin au 24 Juin 2014  inclus, sur le site relais Facebook Camara France de 

l’opération : https://www.facebook.com/CamaraFrance 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le Jeu est ouvert à toute personne physique, résidant en France Continentale, à l’exclusion des 

membres du personnel de la Société d’Achats Photo Ciné (sous enseigne Camara) et des membres de 

leur famille proche (parents, frères et sœurs ou toute autre personne résidant dans le même foyer). 

Tout participant mineur de moins de 18 ans doit néanmoins obtenir l'autorisation préalable de l’un 

de ses deux parents ou de son tuteur légal pour participer au Jeu. 

La société organisatrice pourra demander à tout participant mineur de justifier de cette autorisation 

et, le cas échéant, disqualifier un participant ne pouvant justifier de cette autorisation. 

La société organisatrice pourra demander à tout gagnant mineur de justifier de ladite autorisation 

relative à sa participation au Jeu. La société organisatrice se réserve le droit de tirer au sort un autre 

gagnant dès lors qu’un gagnant initial, s’il est mineur, n’est pas en mesure d’apporter de preuve 

suffisante de ladite autorisation. 

Le seul fait de participer à ce Jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent 

règlement. 

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 

https://www.facebook.com/CamaraFrance
https://www.facebook.com/CamaraFrance
https://www.facebook.com/CamaraFrance


 

Ce Jeu se déroule exclusivement sur internet aux dates indiquées dans l’article 2 et est accessible 

depuis différents sites partenaires et réseaux sociaux. La participation au Jeu s’effectue en 

remplissant le formulaire de participation mis à disposition des participants. 

La participation à ce jeu est gratuite et sans obligation d’achat. 

Le Jeu est accessible sur la page fan « CAMARA France », sur Facebook dans l’onglet dédié : 

https://www.facebook.com/CamaraFrance 

 

Pour participer au Jeu, le participant doit : 

- Se rendre sur la page fan « CAMARA France », sur Facebook 

- Cliquer sur l'onglet dédié 

- Devenir fan (si le participant ne l’est pas déjà) 

- Répondre à la question et s’inscrire au jeu en complétant le formulaire prévu à cet effet :  

Les champs obligatoires sont les suivants : Email, Nom, Prénom, Choix de la monture souhaitée 

 

La participation nécessite de disposer d’un accès au réseau Internet. Toute participation incomplète, 

inexacte falsifiée comportant de fausses indications, non-conforme au règlement ou reçue après la 

date du jeu sera considérée comme nulle et entraînera l’élimination du participant. De même toute 

participation par courrier sera rejetée. 

 

Le Jeu étant accessible sur la plate-forme Facebook, www.facebook.com, en aucun cas Facebook ne 

sera tenu responsable en cas de litige lié au Jeu. Facebook n'est ni organisateur ni parrain de 

l'opération. Les données personnelles collectées lors du Jeu sont destinées à la société organisatrice. 

Le Jeu étant accessible sur téléphone mobile (Smartphone), en aucun cas Apple, Microsoft, Google 

où toute autre plate-forme d'application mobile ne seront tenus responsables en cas de litige lié au 

Jeu. 

ARTICLE 5 – DESIGNATION DES GAGNANTS 

1 gagnant (s) sera(ont) tiré(s) au sort dans les 7 jours suivant la fin du Jeu. 

Les formulaires qui ne seront pas entièrement remplis ne seront pas pris en compte. Le(s) gagnant(s) 

recevra(ont) un courrier électronique, à l’adresse électronique qu’il(s) aura(ont) fournie dans le 

formulaire de participation, dans les 7 jours suivant le tirage au sort, lui (leur) confirmant la nature du 

lot gagné et les modalités pour en bénéficier. Tout gagnant ne donnant pas de réponse dans un délai 

de 7 jours à compter de l’envoi d’avis de son gain sera réputé renoncer à celui-ci et le lot sera 

attribué à un nouveau gagnant. 

ARTICLE 6 – DOTATION 

Le jeu est doté du  lot suivant, attribué au participant valide tiré au sort et déclaré gagnant.  

 1 x TAMRON AF 18-270mm /F3,5 -6,3 Di II VC d'une valeur de 399 EUR TTC (prix indicatif au 

début du Jeu) 

La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout gagnant 

avant remise de son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en 

espèces ou contre toute autre dotation. La société organisatrice ne saurait être tenue pour 

responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voire du négoce, du lot par le gagnant. En cas de 

https://www.facebook.com/CamaraFrance


 

force majeure, la société organisatrice se réserve le droit de remplacer le lot gagné par un lot de 

nature et de valeur équivalente. 

ARTICLE 7 – IDENTIFICATION DU GAGNANT ET ELIMINATION DE LA 

PARTICIPATION 

Les participants autorisent la vérification de leur identité et de toutes les informations figurant sur le 

formulaire de participation. Les participations dont le formulaire ne sera pas entièrement rempli 

et/ou comportant des coordonnées incomplètes ou fausses ne seront pas prises en considération et 

entraînent l’élimination de la participation. De même, le non respect du présent règlement ainsi que 

toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses modalités, entraînera l’élimination pure 

et simple de la participation de son auteur. 

ARTICLE 8 – MODIFICATION DES DATES DU JEU ET ELARGISSEMENT DU 

NOMBRE DE DOTATIONS 

La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité, en cas de force majeure 

ou d’événements indépendants de sa volonté si elle était amenée à annuler le présent Jeu. Elle se 

réserve par ailleurs la possibilité de prolonger ou de limiter la période de participation, de le reporter 

ou en modifier les conditions, sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. 

Des additifs et modifications à ce règlement peuvent éventuellement être publiés pendant le Jeu. Ils 

seront considérés comme des annexes au présent règlement. Tout changement fera l’objet 

d’informations préalables par tout moyen approprié après dépôt de l’avenant auprès de l’étude de 

l’Huissier dépositaire du présent règlement. 

ARTICLE 9 – UTILISATION DE L'IDENTITE DU GAGNANT 

Du seul fait de sa participation, chaque gagnant autorise l’Organisateur à utiliser ses noms et 

prénoms dans toute manifestation publi-promotionnelle liée au présent Jeu sans que cette utilisation 

ne puisse conférer au gagnant un droit à rémunération ou un avantage quelconque autre que la 

remise du lot gagné. En tout état de cause, l’utilisation de ces données personnelles dans ce type de 

manifestation liée au Jeu ne pourra excéder 12 mois après la fin du Jeu. 

Si un gagnant s’oppose à l’utilisation de ses coordonnées, il doit le faire connaître sans délai à 

l’Organisateur en envoyant un courrier à l’adresse suivante :  

 

Société d’Achats Photo Ciné (sous enseigne Camara) – Quiz Tamron 18-270 

ZA Parisud 1 

Rue du Luxembourg 

77127 Lieusaint 

ARTICLE 10 – DEPOT DU REGLEMENT 

Le participant à ce Jeu accepte l’intégralité du présent règlement qui est déposé chez la SCP 

Bénédicte HANTON-POMAR – Jean-Philippe LUCET – Yves POMAR – Huissiers de Justice associés – 3 – 

5 Rue des Jasmins – BP 30392 59020 LILLE CEDEX. 

Toute modification du règlement fera l’objet d’un avenant qui sera déposé chez la SCP Bénédicte 



 

HANTON-POMAR – Jean-Philippe LUCET. 

Il peut être obtenu sur simple demande à l’adresse de la société organisatrice, spécifiée à l’article 1, 

pendant toute la durée du Jeu. 

ARTICLE 11 – REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION 

Les frais engagés par les participants au Jeu peuvent être remboursés dans les conditions suivantes, 

et à raison d’un remboursement maximum par Foyer (même nom, même adresse postale) : 

- Sur simple demande écrite à l’adresse suivante :  

Société d’Achats Photo Ciné (sous enseigne Camara) – Quiz Tamron 18-270 

ZA Parisud 1 

Rue du Luxembourg 

77127 Lieusaint 

 

- En précisant son nom, son prénom, son adresse postale et son adresse électronique avec laquelle il 

a joué. 

- En accompagnant sa demande d’un RIB ou un RIP. 

Le montant du remboursement correspondant aux éventuels frais de connexion à Internet 

spécifiquement occasionnés pour s’inscrire au Jeu, y participer et pour consulter les résultats depuis 

le territoire de résidence visé au présent règlement devra être justifié sur présentation de la facture 

de l'opérateur et en tout état de cause, pour une durée effective qui ne peut dépasser une durée 

maximale totale de l'ordre de 3 minutes. 

Le cas échéant, toute demande de remboursement devra être envoyée dans le délai indiqué ci-

dessus et comporter dès la demande de remboursement ou dès leur disponibilité, les documents et 

informations suivantes relatifs au participant : 

- son nom, son prénom, son adresse postale et son adresse électronique avec laquelle il a joué ; 

- une photocopie de sa carte d'identité ; 

- une photocopie ou impression de la facture de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur 

d'accès détaillant le coût et la durée de connexion résultant de sa participation au jeu. Cette 

photocopie fera office de justificatif de domicile. 

Le timbre de la demande de règlement pourra être remboursé sur demande par virement bancaire 

au tarif lent en vigueur (base 20 grammes) (0.53 €). Il sera alors procédé à un seul remboursement de 

timbre par Foyer (même nom, même adresse postale) pour toute la durée du Jeu. 

Le timbre de la demande de remboursement pourra être remboursé sur demande par virement 

bancaire au tarif lent en vigueur (base 20 grammes). Il sera alors procédé à un seul remboursement 

de timbre par Foyer (même nom, même adresse postale) pour toute la durée du Jeu. 

Aucune demande de remboursement adressée par courrier électronique ne pourra être prise en 

compte. 

ARTICLE 12 - RESPONSABILITES 

Les Participants s'interdisent de mettre en œuvre ou de chercher à mettre en œuvre tout procédé de 

participation qui ne serait pas strictement conforme au respect des principes de l’opération et du 

présent règlement.  



 

L’Organisateur se réserve le droit d'écarter toute personne ne respectant pas totalement le présent 

règlement. L’Organisateur se réserve également le droit de poursuivre quiconque tenterait de 

frauder ou de nuire au bon déroulement de l’opération.  

L’Organisateur pourra décider d'annuler l’opération s'il apparait que des fraudes manifestes sont 

intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de 

la participation à l’opération ou de la détermination du gagnant.  

L’Organisateur se réserve le droit de procéder à toute vérification pour le respect du présent article 

comme de l'ensemble du règlement, notamment pour écarter tout Participant ayant commis un abus 

quelconque ou une tentative de fraude, sans toutefois qu'il ait l'obligation de procéder à une 

vérification systématique de l'ensemble des participations, mais pouvant éventuellement limiter 

cette vérification aux participations des gagnants potentiels.  

  

L’Organisateur se réserve le droit de proroger, d'écourter, de modifier ou d'annuler la présente 

opération sans que sa responsabilité ne puisse être engagée de ce fait. Si pour quelque raison que ce 

soit, cette opération ne devait pas se dérouler comme prévu par suite par exemple d’un cas de force 

majeure, d’un virus informatique, d’un bug, d’une intervention, intrusion non autorisée sur le 

système informatique, d’une fraude, ou d’une défaillance technique ou tout autre motif dépassant le 

contrôle de l’Organisateur et corrompant ou affectant la gestion, la sécurité, l’équité, la bonne tenue 

de l’opération, l’Organisateur se réserve alors le droit discrétionnaire d’annuler, de modifier ou 

suspendre l’opération ou encore d’y mettre fin sans délai, sans que les Participants ne puissent 

rechercher sa responsabilité de ce fait. L’Organisateur se réserve également le droit de disqualifier 

tout Participant qui altère le fonctionnement de l’opération ou du site web précité ou encore qui  

viole les règles officielles de l’opération. 

 

La responsabilité de l’organisateur ne peut être recherchée en cas d’utilisation par les participants de 

coordonnées de personnes non consentantes. 

 

Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. L’Organisateur ne saurait 

donc être tenu pour responsable de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un 

tiers dans le système du terminal des participants au Jeu et décline toute responsabilité quant aux 

conséquences de la connexion des participants au réseau via le Site pour des causes qui ne seraient 

pas directement et exclusivement imputables à Société d’Achats Photo Ciné (sous enseigne Camara). 

L’Organisateur ne pourra être tenu pour responsable en cas de dysfonctionnements du réseau 

Internet, notamment dus à des actes de malveillance externe, qui empêcheraient le bon 

déroulement du Jeu. Plus particulièrement, l’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable 

d’un quelconque dommage causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux 

données qui y sont stockées, ainsi que des conséquences pouvant en découler sur leur activité 

personnelle ou professionnelle, sauf en cas de faute directe et exclusive de Société d’Achats Photo 

Ciné (sous enseigne Camara). 

 

En outre, la responsabilité de l’Organisateur ne pourra être retenue en cas de problèmes 

d'acheminement ou de perte de courrier postal ou électronique. 

L’Organisateur ne saurait davantage être tenu pour responsable au cas où un ou plusieurs 

Participants ne pourraient parvenir à se connecter au site du Jeu ou à y jouer du fait de tout 



 

problème ou défaut technique lié notamment à l'encombrement du réseau ou dû à des actes de 

malveillance. 

Les participants sont informés qu’en accédant au site internet du Jeu, un cookie pourra le cas 

échéant être stocké sur le disque dur de leur ordinateur. Il s'agit d'un petit fichier informatique 

permettant d'enregistrer leur navigation sur le site internet du Jeu. Les cookies servent à identifier 

chaque participant afin de lui permettre d'accéder plus rapidement aux informations, en lui évitant 

de les ressaisir. Ils ne peuvent en aucun cas endommager les données présentes dans son ordinateur. 

Un participant peut s’opposer à l'enregistrement de ce cookie, ou choisir d'être averti de 

l'enregistrement de ce cookie sur son disque dur, en configurant son logiciel de navigation (le 

participant est invité à se reporter aux conditions d'utilisation de son navigateur concernant cette 

fonctionnalité). Lorsque ce paramétrage est effectué, le participant garde néanmoins la possibilité 

d'accéder au site internet du Jeu et de participer à ce dernier. 

 

Le lot attribué au gagnant ne peut donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte et ne pourra en 

aucun cas être échangé à la demande du gagnant contre leur valeur en espèces ou contre toute autre 

dotation pour quelle que raison que ce soit. 

La responsabilité de l’Organisateur ne pourrait être recherchée en cas d’incidents qui pourraient 

survenir du fait de l’utilisation ou de l'absence d'utilisation du lot attribué, qui ne peuvent être 

remplacés par un autre lot ou versé sous forme d'argent, sauf sur décision de l'Organisateur. 

 

L’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable des retards et/ou pertes du fait des services 

postaux ou de leur destruction totale ou partielle pour tout autre cas fortuit. 

Les participants qui tenteraient de participer par des moyens tels qu’automates de participation, 

programmes élaborés pour des participations automatisées, utilisation d’informations, e-mail autres 

que ceux correspondant à leur identité, et plus généralement par tous moyens non conformes au 

respect de l’égalité des chances entre les participants en cours de Jeux seraient automatiquement 

éliminés. 

 

Toutes informations ou coordonnées incomplètes, erronées ou en violation au Règlement, 

entraîneront la nullité de la participation et le Participant concerné ne pourra donc pas être éligible 

au gain d'une des dotations mises en jeu dans le cadre du Jeu. 

 

ARTICLE 13 – DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE, LITTERAIRE ET 

ARTISTIQUE 

Les images utilisées sur le site du Jeu, les objets représentés, les marques et dénominations 

commerciales mentionnées, les éléments graphiques, informatiques et les bases de données 

composant le site du Jeu, sont la propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne sauraient être 

extraits, reproduits ou utilisés sans l'autorisation écrite de ces derniers, sous peine de poursuites 

civiles et/ou pénales. 

Toute ressemblance de personnages ou d'éléments du Jeu avec d'autres personnages fictifs ou 

d'autres éléments de jeux déjà existants, serait purement fortuite et ne pourrait conduire à engager 

la responsabilité de la société organisatrice ou de ses prestataires. 

ARTICLE 14 – LOI "INFORMATIQUE ET LIBERTES" 



 

Les coordonnées des participants seront collectées et traitées informatiquement. Conformément à la 
loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de 
rectification ou de radiation des informations le concernant en envoyant un courrier à l’adresse de la 

société organisatrice, spécifiée à l’article 1.  

ARTICLE 15 – DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 

Les données collectées font l’objet d’un traitement informatique. 

Elles sont utilisées par l’Organisateur ou l’Opérateur aux fins de gestion du Jeu.  

Société d’Achats Photo Ciné (sous enseigne Camara) est susceptible, sous réserve du consentement 

explicite du Participant, d’exploiter et de communiquer lesdites informations à des partenaires dans 

le cadre d’opérations commerciales conjointes ou non, notamment pour des opérations de 

marketing direct. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés, vous disposez d'un droit d'accès ainsi que d'un droit 

d'information complémentaire, de rectification et d'opposition sur les données vous concernant, 

utilisées par Société d’Achats Photo Ciné (sous enseigne Camara) et ses prestataires pour la gestion 

de votre compte et votre information sur vos services ainsi que pour toute opération de marketing 

direct. Vous pouvez vous opposer, dès la communication des informations à Société d’Achats Photo 

Ciné (sous enseigne Camara), à ces opérations de marketing direct. Votre consentement préalable 

pourra par ailleurs être requis pour certaines opérations de marketing direct réalisées par voie 

électronique notamment s'agissant des opérations offrant des informations sur les offres et services 

de partenaires. 

 

Pour exercer vos droits, envoyez un courrier avec vos nom, prénom, et copie de votre pièce 

d'identité à :  

Société d’Achats Photo Ciné (sous enseigne Camara) – Quiz Tamron 18-270 

ZA Parisud 1 

Rue du Luxembourg 

77127 Lieusaint 

ARTICLE 16 – LOI APPLICABLE 

Le Jeu, le Règlement et son interprétation sont soumis à la loi française. 


